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Présent.es : 

 25 citoyen.nes 

 Eléna SUZAT – Directrice de Territoire – Ville de Strasbourg 

 Axelle STREHLE – Chargée d’animation territoriale de la participation citoyenne – Ville 

de Strasbourg 

 Marion Oberlé – Chargée de Mission de quartier – Ville de Strasbourg 

 

   ***************** 
1. Introduction - point de contexte   

 
- L’assemblée de quartier s’inscrit dans la continuité des conseils de quartier avec une volonté 

d’aller vers plus d’autonomie et de travailler en mode projet, via des ateliers de quartier sur 

des projets concrets.  

- Il est souligné que ce n’est pas « en continuité », on repart à zéro.  

- C’est une instance ouverte, qui reste à construire 

- La Ville est présente pour accompagner les membres de l’assemblée en fonction de ses besoins 

(salle, zoom, animations enfants, communication) 

- Pas d’ordre du jour défini lors de la dernière (et première assemblée de quartier) 

- Objectif au moins : déterminer une prochaine date, avoir un compte-rendu 

- Il est rappelé que la dernière fois le souhait exprimé était de pouvoir faire une instance et se 

rendre utile 

- Il est remarqué que la réunion de restitution sur la ZFE tombait le même soir que l’assemblée 

de quartier. La date de ce soir avait été calée en amont par l’assemblée de quartier. 

Proposition : temps de travail sur les questions restées en suspens la dernière fois (qu’est-ce qu’on y 
fait quels objectifs ; comment on s’organise ; les sujets que l’assemblée pourrait porter ; le 
déroulement concret d’une assemblée ; les principes et les valeurs) ; temps de travail sur les ateliers 
de quartier existants (mobilités, solidarités intergénérationnelles) ; information sur les démarches de 
participation citoyenne d’initiative ville.  
Le groupe se met d’accord pour rester en plénière pour traiter l’ensemble des questions. Il est souligné 
l’importance de respecter les tours de parole et le temps de parole. Le groupe se donne environ 20 
minutes par sujet.  
 

2.  Ce qu’on fait dans l’assemblée de quartier, ses objectifs 

 

- Il ne faut pas être pris au dépourvu par les services.  

- Un objectif doit être d’informer les habitant-e-s, par des réunions publiques, pas seulement 

les forces vives. Besoin d’un contact.  

- Il est répondu que les magazines et le site de la Ville permettent de l’information grand public 

- Donner le sentiment aux citoyen-ne-s d’être impliqué-e-s, partie prenante des décisions de la 

collectivité 

- Porter les protestations, les interpellations et les contestations des habitant-e-s auprès des 

élu-e-s, donner place à la conflictualité 

- Souhait de savoir quelles sont les prérogatives de l’assemblée, pouvoir décisionnaire ou 

consultatif ? à clarifier. Ça a toujours été un problème : toujours des instances de consultation.  

- Tout ne dépend pas que de la Ville, les citoyen-ne-s peuvent s’organiser, créer des solidarités 



- Il est proposé de faire un point d’actu sur toutes les concertations en cours ; ou sur certaines 

informations manquantes sur travaux / bus…  

- Attention aux informations sectorisées, il faut que l’assemblée de quartier soit informée 

- La plateforme participer.strasbourg.eu permet de se renseigner sur l’ensemble des 

concertations en cours ou à venir 

- Il faut rendre clair dans les projets de la Ville ce que le citoyen peut faire dans le projet 

(information, consultation, concertation, co-construction) 

- Le fait d’avoir un lieu d’échange bien identifié, cela peut faciliter les choses (ou plusieurs lieux). 

Cela ne joue pas le même rôle qu’une plateforme numérique.  

- Faire quartier, savoir ce qui se passe chez nos voisins, tout en restant en proximité dans les 

sous-secteurs de Neudorf 

- Peut-on imaginer un système d’affichage ou d’expression libre sur la place du marché ?  

- Qu’est-ce qui est traité ici ? comment va évoluer l’Avenue du Rhin : est-ce une question traitée 

ici ?  

- Objectif de l’assemblée : se rencontrer, pas forcément émettre des doléances, faire émerger 

des projets  

- Se pose la question de la représentativité de l’assemblée par rapport à la population de 

Neudorf 

- Les groupes de travail/atelier de quartier vivent-ils de manière autonome ?  

- Il ne faut pas se substituer aux associations 

- Il est demandé que la collectivité se prononce sujet par sujet sur la marge de manœuvre de 

l’assemblée, pour ne pas perdre son temps ou générer de la défiance. Il est possible 

d’interpeller les élu-e-s et les services pour le déterminer au cas par cas.  

- Synthèse : aller vers les habitant-e-s et leur offrir une meilleure capacité d’agir ; valoriser 

l’expertise d’usage ; répondre mieux aux besoins ; améliorer l’information ; créer un espace 

d’échange des citoyen-ne-s entre eux et avec la municipalité ; en faire un lieu d’interpellation ; 

permettre de définir une transparence sur le niveau d’implication ; être d’accord de ne pas 

être d’accord ; faire émerger des projets 

 
3. Comment on s’organise 

 

- Aujourd’hui le compte-rendu est pris par la direction de territoire, et sera largement 

amendable avant validation collective 

- Le compte-rendu de la dernière assemblée de quartier sera renvoyé également 

- La chargée de participation citoyenne accompagne l’assemblée, et anime les autres dispositifs 

de participation citoyenne pour Neudorf Musau et Port du Rhin  

- Il y a un budget pour les dépenses courantes 

- Il faut définir les rôles d’un comité de suivi : président, secrétaire, rapporteur, coordinateur 

- Le partage d’information peut se faire à travers un outil numérique  

- Un lieu d’accueil dédié aux réunions de l’Assemblée n’est pas encore identifié 

- La chargée d’animation de la participation citoyenne doit/peut-elle être présente à chaque 

réunion ? 

- Comité de suivi :  

 5 personnes se mobilisent pour lancer le comité de suivi et s’auto-organisent. 

 Date de rassemblement du premier comité de suivi : jeudi 21 octobre – 18h30  

 Lieu à définir 

 Outils de communication à définir 

 Retour sur le relevé de décisions : discussions vives ??  



- Demande de pouvoir partager les informations de l’assemblée de quartier sur facebook via les 

groupes existants (ex conseil de quartier off ; groupe Neudorf)  

- Pour qu’une idée devienne projet et atelier de quartier, il faut 5 personnes, le projet doit être 

participatif, œuvrer pour le bien commun, ne pas déjà être financé  

- Débat sur le vote dans l’assemblée de quartier : pas pertinent car le débat doit s’épuiser et 

qu’il faut chercher un consensus dans l’esprit du Pacte ; pour d’autres, intéressant pour 

trancher.  

- Il n’est pas interdit de faire des réunions communes entre les ateliers 

 

4. Les sujets qui nous intéressent, ce sur quoi on souhaite travailler 

 

- Lors de la première assemblée de quartier, les sujets qui intéressent n’ont pas pu être abordés 

- Selon l’organisation de l’Assemblée, il sera possible d’entamer des discussions sur les sujets 

souhaités  

- Optimisation de la halle du marché / thématique marché plus généralement 

- Mobilités : zones 30, bus, place vélos et cyclistes, stationnement 

- Avenue du Rhin : souhait d’inviter un élu (mais attendre les prochaines assemblées) 

- Développer des composteurs 

- Atelier communication  

 

5. Point d’étape sur les ateliers de quartier existants (mobilités, solidarités 

intergénérationnelles) 

 

- Atelier de quartier Mobilités : il est proposé de se réunir à la Villa Rapp pour faire le 1er atelier 

mobilités : le 11 octobre à 18h à la Villa Rapp, 13 rue de Nomény. Gilles Huguet envoie les 

invitations.   

- Atelier de quartier Liens intergénérationnels :  

o a émergé lors des séances en visio au printemps. Il a pour objectif de resserrer les liens 

entre les neudorfoises et neudorfois de souche ou plus récents. Il s’agit de faire vivre 

l’histoire du quartier et d’imaginer l’avenir.  

o Un atelier a eu lieu le 9 septembre :  

 Neudorf en mouvement et en image (expo sur le Vieux Neudorf et photos sur 

le Neudorf d’aujourd’hui) 

 Recueil de témoignages d’habitant-e-s du quartier 

 Souhait de travailler avec les forces vives du quartier et avec les écoles du 

quartier 

 Question sur le nom du groupe intergénérationnel : l’idée est de faire se parler 

des générations différentes jeunes et plus âgées, des jeunes neudorfois-e-s 

récemment arrivés 

 Souhait de refaire un atelier 55 ans et plus, avec un point de rencontre à la 

Médiathèque du quartier, avec de la documentation sur les activités seniors 

o Prochaine réunion : mercredi 29 septembre à 18h à la Médiathèque 

 

6. Informations sur les démarches de participation citoyenne d’initiative ville 

 

- Enquête en cours organisée par le Shadock sur un lieu pour le numérique, pour recueillir les 

besoins de formation en numérique, question de la fracture numérique jusqu’au 30/10 - 

https://participer.strasbourg.eu/detail-participation/-/entity/id/177182225  

https://participer.strasbourg.eu/detail-participation/-/entity/id/177182225


- Réaménagement de la rue de Wattwiller : concertation en cours. Prochaine réunion le 7 

octobre à 18h30 à l’école Ampère (atelier de restitution de la parole habitant-e-s suite à 

enquête) avec garde d’enfants - https://participer.strasbourg.eu/detail-participation/-

/entity/id/142106654  

- Comité de suivi Place Henri Will pour faire vivre le nouvel aménagement 

- Forum de la participation citoyenne le samedi 27 novembre 14h-17h : voir tous les projets en 

cours d’initiative Ville ou citoyenne. L’assemblée de quartier sera invitée. Un groupe projet 

pour préparer l’événement est en cours de calage, possible de le rejoindre 

- Saison 2 du budget participatif. 11 octobre – 30 novembre : vote pour les projets faisables (5 

votes par personne) - https://participer.strasbourg.eu/saison-2-tous-les-projets  

- Port du Rhin et Deux Rives : réunion publique forum 13 octobre sur les évolutions du plan 

guide 

- Balades citoyennes organisées par la direction de territoire pour faciliter la découverte du 

quartier : lundi 27 septembre « Musau nature » rdv place de Wattwiller à 17h45 ; mardi 19 

octobre rdv place du marché « L’art hors et dans les murs » à 18h30. 

 

Prochaine assemblée de quartier : 21 octobre 

 

https://participer.strasbourg.eu/detail-participation/-/entity/id/142106654
https://participer.strasbourg.eu/detail-participation/-/entity/id/142106654
https://participer.strasbourg.eu/saison-2-tous-les-projets

